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לוֹמְדִים
בס"ד

ה הַדְלָקַת נֵרוֹת חֲנֻכָּ
L’allumage des lumières de 

‘Hanouka
Nos Sages ont instauré cette mitsva afin de propager les miracles de la fête :

a. La victoire contre les Grecs
b. Le miracle de la fiole d'huile.

La mitsva de l’allumage - מִצְותַ הַהַדְלקָָה
Le Talmud rapporte trois manières d’accomplir la mitsva de l’allumage des lumières de ‘Hanouka :
a. Allumage simple.
b. Allumage 'מְהַדְרִין' mehadrin (on accomplit la mitsva de manière plus belle et plus soignée).
c. Allumage 'רִין .mehadrin min hamehadrin (on accomplit la mitsva de la meilleure manière possible) 'מְהַדְרִין מִן הַמְהַדְּ

1. Talmud de Babylone, Traité Chabbat, 21b

La mitsva de ‘Hanouka incombe à chaque chef de famille.
L’allumage mehadrin consiste à allumer une lumière pour chaque 
membre de la famille.
L’allumage mehadrin min hamehadrin peut se faire de deux manières : 
•	 L’avis de Chammaï est d’en allumer huit le premier jour, puis de 

diminuer d’une chaque jour.
•	 L’avis de Hillel est d’en allumer une le premier jour, puis d’en 

ajouter une chaque jour.

1. תלמוד בבלי מסכת שבת דף כא עמוד ב
ה נֵר אִישׁ וּבֵיתוֹ.  מִצְוַת חֲנֻכָּ

רִין - נֵר לְכָל אֶחָד וְאֶחָד.  הַדְּ וְהַמְּ
רִין:  הַדְּ רִין מִן הַמְּ הַדְּ וְהַמְּ

מֹנָה,  אי אוֹמְרִים: יוֹם רִאשׁוֹן מַדְלִיק שְׁ מַּ ית שַׁ בֵּ
אן וְאֵילָךְ פּוֹחֵת וְהוֹלֵךְ.  מִכָּ

ל אוֹמְרִים: יוֹם רִאשׁוֹן מַדְלִיק אַחַת,  וּבֵית הִלֵּ
אן וְאֵילָךְ מוֹסִיף וְהוֹלֵךְ.  מִכָּ

2. Rambam, Hilkhot Méguila ve-‘Hanouka, chapitre 4, loi 1

Combien de lumières doit-on allumer à ‘Hanouka ?
La mitsva est d’allumer une lumière par foyer, quel que soit 
le nombre de personnes qui y vivent.
Si l’on veut accomplir la mitsva lamehadrin, on allumera 
autant de lumières que de personnes, hommes et femmes.
Si on veut accomplir la mitsva lamehadrin min hamehadrin, 
on allume une lumière par personne le premier soir, et une 
de plus chaque soir suivant.

2. רמב"ם הלכות מגילה וחנוכה פרק ד הלכה א 
ה?  חֲנֻכָּ ה נֵרוֹת הוּא מַדְלִיק בַּ מָּ כַּ

הָיוּ  ין שֶׁ יִת וּבַיִת מַדְלִיק נֵר אֶחָד, בֵּ ל בַּ הְיֶה כָּ יִּ מִצְוָותָהּ שֶׁ
א אָדָם אֶחָד,  לֹּא הָיָה בּוֹ אֶלָּ ין שֶׁ ין בֵּ יִת מְרֻבִּ י הַבַּ אַנְשֵׁ
יִת, י הַבַּ מִנְיַן אַנְשֵׁ צְוָה, מַדְלִיק נֵרוֹת כְּ ר אֶת הַמִּ הַדֵּ וְהַמְּ

ים, ין נָשִׁ ים בֵּ ין אֲנָשִׁ נֵר לְכָל אֶחָד וְאֶחָד בֵּ
בְחָר, מַדְלִיק נֵר  צְוָה מִן הַמֻּ ה מִּ ר יֶתֶר עַל זֶה וְעוֹשֶׂ הַדֵּ וְהַמְּ

כָל לַיְלָה  יְלָה הָרִאשׁוֹן וּמוֹסִיף וְהוֹלֵךְ בְּ לַּ לְכָל אֶחָד וְאֶחָד בַּ
וְלַיְלָה נֵר אֶחָד.

La halakha a été fixée ainsi :
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3. Choul’han Aroukh (Rabbi Yossef Karo), Ora’h ‘Hayim, chapitre 671, 
paragraphe 2

Combien allume-t-on de lumières ?
Le premier soir, on en allume une, et on en ajoute une chaque 
soir, jusqu’au dernier soir, où on en allume huit. Et même si la 
famille est nombreuse, on n’en allume pas plus.

Le Choul’han Aroukh et les notes ajoutées par le Rema indiquent les deux coutumes pratiquées de nos jours.

3a. Rema (Rabbi Moché Isserles)

Note : Certains disent que chaque membre 
de la famille doit allumer, et c’est la coutume 
en usage ici, en veillant à ce que chacun allume 
à un endroit spécifique, afin qu’on voit bien 
combien de lumières chacun a allumées.

1. Quelles sont les trois possibilités pour accomplir la mitsva d’allumer les lumières de ‘Hanouka ?
2. a. Sur quoi portait le désaccord entre Hillel et Chammaï ?
 b. Quelle opinion suit-on de nos jours ?
3. a. Quelles sont les deux coutumes découlant de l’expression « mehadrin » ?
 b. Quelle est la coutume en vigueur dans votre famille ?
 c. Si une famille compte deux parents et cinq enfants, combien devra-t-elle allumer de 

‘hanoukiot selon les différentes opinions ?

Rabbi Yossef Karo     ֹרַבּיִ יוֹסֵף קַארו
C’est l’un des plus grands décisionnaires de son époque et des générations qui ont suivi.
Il et né à Tolède (Espagne) en 1488 et mort à Tsfat  en Eretz Israel en 1575.
Il est l’auteur du code de Halakha de référence, le Choulkhan Aroukh.
On l’appelle aussi Maran (notre maître) Hame’haber (le Compilateur) et Beit Yossef.
En 1492, à l’âge de quatre ans, il s’enfuit avec sa famille, lors de l’expulsion des Juifs d’Espagne. Sa famille 
finit par s’installer à Constantinople (Istanbul actuel, en Turquie).
Il quitte ensuite la ville pour Adrianople (en Turquie), où il fonde un beit midrach et commence à rédiger 
l’œuvre de sa vie, Beit Yossef, alors qu’il est âgé de 34 ans.
En 1536, il s’installe en Eretz Israël, dans la ville de Tsfat.
C’est là qu’il rédigera ses commentaires renommés et les fera imprimer. Ses livres le placent 
parmi les personnalités de sa génération, et le feront connaître comme le maître de tout 
le peuple juif.

Le saviez-vous ?

4. Talmud de Babylone, Traité Chabbat, 21a

C’est une mitsva de placer les lumières de ‘Hanouka près 
de la porte, à l’extérieura. Si on habite en étageb, on les 
placera près de la fenêtre la plus proche de la rue.
En cas de danger, il suffit de la placer sur la table.

Où placer la ‘hanoukia ? ָמְקוֹם הֲנחַָת הַחֲנכֻּיִּה
Nos Sages ont décidé que la ‘hanoukia doit être placée dans des endroits visibles, afin que le miracle puisse être vu et 
diffusé.

4. תלמוד בבלי מסכת שבת דף כא עמוד ב
חוּץא.  יתוֹ מִבַּ תַח בֵּ ה מִצְוָה לְהַנִיחָהּ עַל פֶּ נֵר חֲנֻכָּ

ים.  מוּכָה לִרְשׁוּת הָרַבִּ חַלּוֹן הַסְּ יחָהּ בְּ הב - מַנִּ עֲלִיָּ ר בַּ אִם הָיָה דָּ
לְחָנוֹ, וְדַיּוֹ. יחָהּ עַל שֻׁ נָה - מַנִּ כָּ עַת הַסַּ וּבִשְׁ

4a. Commentaire de Rachi (Rabbi Chlomo Yits’haki)

a. À l’extérieur : afin qu’il y ait רְסוּמֵי נִיסָא  diffusion du - פִּ
miracle. 

b. Si on habite en étage : et qu’on n’a pas de cour pour y placer 
la ‘hanoukia.

4א. פירוש רש"י )רבי שלמה יצחקי(
א. רְסוּמֵי נִיסָּ וּם פִּ מבחוץ - מִשּׁ א. 

ם. יחָהּ שָׁ חֲצֵרוֹ לְהַנִּ אֵין לוֹ מָקוֹם בַּ אם היה דר בעליה - שֶׁ ב. 
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5. Talmud de Babylone, Traité Chabbat, 22a

Rabba dit : c’est une obligation de placer les lumières de ‘Hanoukaa 
à un tefah1 de la porte (…) du côté gauche, de sorte qu’elles seront 
en face de la mezouza, qui est à droite2.
1. Unité de mesure correspondant à 9.6 cm (selon le ‘Hazon Ich)
2. On sera ainsi entouré de mitsvot en entrant et en sortant.

6. Talmud de Babylone, Traité Chabbat, 21b

La mitsva doit être effectuée à partir du 
coucher du soleil et jusqu’au début de 
la nuit1.
1. Car à cette époque, les gens ne sortaient pas une fois 

la nuit tombée, les rues n’étant pas éclairées.

Nos Sages poursuivent la définition de l’endroit précis où on doit placer les lumières de ‘Hanouka :

À quel moment allumer ? זמְַן הַהַדְלקָָה
Étant donné que la mitsva repose essentiellement sur la diffusion du miracle, il est important de veiller à respecter le 
moment indiqué pour allumer les lumières de ‘Hanouka :

1. De quelles manières propage-t-on le miracle de ‘Hanouka ? 
2. Comment doit-on placer les lumières de ‘Hanouka dans les cas suivants :
 a. si on vit au rez-de-chaussée ?   b. si on habite au sixième étage ?
3. Que doit-on faire en cas de danger ? Donnez des exemples.
4. Quelle autre façon d’accomplir פִּרְסוּמִי ניִסָא – la diffusion du miracle – connaissez-vous ?

5. תלמוד בבלי מסכת שבת דף כב עמוד א
פַח  טֶּ יחָהּא בַּ ה מִצְוָה לְהַנִּ ה: נֵר חֲנֻכָּ אָמַר רַבָּ

ה  הֵא נֵר חֲנֻכָּ תְּ דֵי שֶׁ מֹאל, כְּ תַח...  מִשְּׂ מוּכָה לַפֶּ הַסְּ
מִין. מֹאל וּמְזוּזָה מִיָּ מִשְּׂ

6. תלמוד בבלי מסכת שבת 
דף כא עמוד ב 

ה עַד  קַע הַחַמָּ שְׁ תִּ מִצְוָתָהּ מִשֶׁ
וּק. כְלֶה רֶגֶל מִן הַשּׁ תִּ שֶׁ

5a. Commentaire de Rachi

a. Obligation de placer les lumières de ‘Hanouka : (…) si on 
les éloigne (…) de la porte, on ne verra pas qu’elles ont été 
posées volontairement ici.

5א. פירוש רש"י 
ר  תַח - אֵינוֹ נִכַּ אִם יַרְחִיקֶנּוּ... מִן הַפֶּ מצוה להניחה - ...שֶׁ א. 

ם. יחוֹ שָׁ יִת הִנִּ עַל הַבַּ בַּ שֶׁ

7. Rambam, Hilkhot Méguila ve-‘Hanouka, chapitre 4, loi 5

On n’allume pas les lumières de ‘Hanouka avant le coucher 
du soleil, mais dès qu’il est couché (…)
Si on a oublié ou négligé de le faire avec le coucher du soleil, 
on peut allumer (…) jusqu’à ce qu’il fasse nuit, c’est-à-dire 
environ une demi-heure ou plus.
(…) On doit mettre suffisamment d’huile pour que les 
flammes brûlent jusqu’à la nuit (…)

7. רמב"ם - הלכות מגילה וחנוכה פרק ד הלכה ה 
ה, קַע הַחַמָּ שְׁ תִּ ה קֹדֶם שֶׁ אֵין מַדְלִיקִין נֵרוֹת חֲנֻכָּ

קִיעָתָהּ...  א עִם שְׁ אֶלָּ
ה – קִיעַת הַחַמָּ כַח אוֹ הֵזִיד וְלֹא הִדְלִיק עִם שְׁ שָׁ

וּק, כְלָה רֶגֶל מִן הַשּׁ תִּ מַדְלִיק... עַד שֶׁ
עָה אוֹ יָתֵר.  מוֹ חֲצִי שָׁ ה הוּא זְמַן זֶה? כְּ וְכַמָּ

הְיֶה דוֹלֶקֶת וְהוֹלֶכֶת תִּ דֵי שֶׁ ר כְּ נֵּ מֶן בַּ ן שֶׁ ... וְצָרִיךְ לִתֵּ
וּק...  כְלֶה רֶגֶל מִן הַשּׁ תִּ עַד שֶׁ

Les modes de vie ont changé depuis, et les gens sont encore dehors même après la nuit tombée, les décisionnaires ont 
donc écrit :

8. Kitsour Choulkhan Aroukh (Rabbi Chlomo Ganzfried)

On doit allumer les lumières de ‘Hanouka immédiatement après la sortie des étoiles, et on n’a le droit de ne 
rien faire avant d’avoir allumé, même pas d’étudier (…) On doit mettre assez d’huile pour que les flammes 
brûlent au moins une demi-heure. En cas de force majeure, si on n’a pas allumé tout de suite, on pourra allumer 
avec la bénédiction tant que les membres de la famille sont réveillés ; une fois qu’ils dorment, il n’est plus 
possible de diffuser le miracle, et on allumera donc sans la bénédiction.
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Les bénédictions de l’allumage de la ‘hanoukia 
בּרְִכוֹת הַהַדְלקָָה
Nos Sages ont instauré plusieurs bénédictions que l’on récite lors de l’allumage de la ‘hanoukia : 

Allumer et voir - הַמַּדְליִק והְָרוֹאֶה

Le Choulkhan Aroukh résume ainsi :

Si une personne n’a pas prévu d’allumer ce soir-là, et que personne n’allumera pour elle, elle dira la bénédiction
ים' ה נִסִּ עָשָׂ .Chéassa nissim »,  en voyant les lumières » 'שֶׁ
Et s’il s’agit du premier soir, elle dira également celle de 'ּהֶחֱיָינו .« Chéhé’héyanou » 'שֶׁ

9. Talmud de Babylone, Traité Chabbat, 23a

Rabbi ‘Hiya bar Achi rapporte les propos de 
Rav : la personne qui allume les lumières 
de ‘Hanouka doit dire la bénédiction.
Rav Yirmiya dit : la personne qui voit 
les lumières de ‘Hanouka doit dire la 
bénédiction.
Rav Yehouda dit : le premier jour, la 
personne qui voit récite deux bénédictions, 
et la personne qui allume, trois.
Les soirs suivants, la personne qui allume 
récite deux bénédictions, et la personne qui 
voit en récite une.

10. Choulkhan Aroukh, Ora’h ‘hayim, chapitre 671, paragraphes 1 à 3

La personne qui allume le premier soir récite trois bénédictions : 'ה  ,« Lehadlik ner ‘Hanouka » 'לְהַדְלִיק נֵר חֲנֻכָּ
ים' ה נִסִּ עָשָׂ הֶחֱיָינוּ' Chéassa nissim » et » 'שֶׁ (…) « Chéhé’héyanou » 'שֶׁ
Note du Rema : et on doit les réciter avant de commencer à allumer.

1. Quel est le meilleur moment pour allumer les lumières de ‘Hanouka :
a. d’après le Rambam ?     b. d’après le Kitsour Choulkhan Aroukh ? 

Pourquoi cette différence ?
2. Combien de temps, au minimum, les flammes doivent-elles brûler ?
3. À quel moment avez-vous l’habitude d’allumer les bougies de ‘Hanouka dans votre famille ?

1. Quelles bénédictions récite la personne qui allume : 
 a. le premier soir ?
 b. les soirs suivants ?
2. Dans quelle situation ne devra t-on réciter que 2 bénédictions le 1er soir ?

תלמוד בבלי מסכת שבת   .9
דף כג עמוד א 

י אָמַר רַב:  ר אָשִׁ יא בָּ אָמַר רַב חִיָּ
ה ל חֲנֻכָּ דְלִיק נֵר שֶׁ הַמַּ

צָרִיךְ לְבָרֵךְ. 
וְרָב יִרְמְיָה אָמַר:

ה צָרִיךְ לְבָרֵךְ.  ל חֲנֻכָּ הָרוֹאֶה נֵר שֶׁ
אָמַר רַב יְהוּדָה: יוֹם רִאשׁוֹן - 

יִם, תָּ הָרוֹאֶה מְבָרֵךְ שְׁ
לוֹשׁ.  וּמַדְלִיק מְבָרֵךְ שָׁ

אן וָאֵילַךְ - מַדְלִיק מְבָרֵךְ  מִכָּ
יִם, וְרוֹאֶה מְבָרֵךְ אַחַת. תָּ שְׁ


